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Objet : Important dépassement des valeurs seuils de l’AFSSE T 

 
Monsieur le Maire, 
 
Conformément aux dispositions de la circulaire du 21 juin 2013 relative aux modalités du contrôle sanitaire des eaux de baignade, je vous 
informe que le prélèvement réalisé le 18/06/2014 sur la baignade de « Gravezon – baignade des chutes » a dépassé les valeurs seuils de 
l’AFSSET (voir seuils ci-dessous) pour le paramètre Escherichia Coli et Entérocoques intestinaux. 
 
Seuils proposés par l’AFSSET    E. coli (UFC/100ml)             Entérocoques (UFC/100ml) 
Eau douce                                     ≤1800                                     ≤660 
 
Ce résultat met en évidence la présence d’une potentielle source de pollution (E.Coli = 2000 UFC/ml, Entérocoques = 820 UFC/100 ml)    
ci-joint les résultats du prélèvement). 
Aussi, il est souhaitable d’interdire la baignade sur cette zone et je vous demande de bien vouloir me communiquer le résultat de  vos 
investigations sur l’origine suspectée de cette contamination et les mesures prises si un risque pour la santé est confirmé (arrêté 
d’interdiction préventive, …). A ce titre, vous pouvez vous appuyer sur les éléments contenus dans le profil de vulnérabilité de cette 
baignade. 
Un prélèvement de re-contrôle est programmé ce jour même, nous vous informerons des résultats obtenus le lundi 23 juin 2014. 
 

Restant à votre disposition.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,  

Pour le délégué territorial de l'Hérault,  

L'Ingénieur du Génie Sanitaire  

 

 
Jeanne CLAUDET 

 


